
LÕECHO MOULINOIS 

                                 Juillet 2023 

Bulletin Municipal 



LÕECHO MOULINOIS Juillet 2023  

 

LE MOT DU MAIRE 

 

Rappel 
Les bruits de voisinage : extrait de l’arrêté préfectoral du 7 août 2007 

Article 6: Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, telles que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que: 

Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,  
dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

  
 Chères Moulinoises, chers Moulinois, 
 
 De nombreuses communes ont connu d’importants troubles au cours des          
dernières semaines, et plusieurs élus ont été pris à partie. Bien pire encore, des élus ou 
leur famille ont subi des attaques personnelles. Je tenais à témoigner tout mon soutien 
aux communes qui ont vécu ces dégradations et plus particulièrement aux élus agressés. 
  
 Un élu se doit d’entendre les remarques voire la colère de certains mais cela doit 
toujours se passer dans le dialogue. Franchir les frontières de la vie professionnelle ou 
de la vie familiale d’un élu est tout simplement inadmissible. Nous avons vu ces jours 
derniers des cas extrêmes mais il existe des comportements de personnes qui ne sont pas 
capables de respecter les sphères professionnelles ou privés des élus. Je peux témoigner 
avec le recul de mes mandats que certains administrés, très minoritaires somme toute, 
ont l’indélicatesse de se servir de la vie familiale ou professionnelle d’un élu pour      
assouvir leur désaccord en lien avec la vie municipale. 
 
 Pendant que certains cassaient, d’autres embellissaient : je veux bien sur parler de 
l’action de nos jeunes collégiens qui ont réalisé une magnifique fresque dans la tribune 
du stade. Je félicite chaleureusement le travail de ces jeunes en classe de troisième qui 
se sont investis avec leur professeure d’arts plastiques pour faire une fresque murale qui 
met en valeur les activités sportives de notre territoire. Les thèmes, les dessins            
préparatoires et la peinture sont le fruit de leur travail. Nous avions suggéré l’idée d’une 
fresque, ils avaient carte blanche pour la réaliser. Les tribunes sont ouvertes à tous et je 
vous invite à faire un détour par le stade pour aller admirer ce beau travail ! 
 
 Toujours dans une thématique sportive, je suis très satisfait du résultat de la piste 
d’apprentissage de vélo. Ce projet est le fruit d’une création de toute pièce, de sa      
conception à sa réalisation, il a donc nécessité du temps. Des pistes de ce niveau il n’y 
en a pas d’autres. Le circuit et les obstacles ont été dessinés par M. Stumboff, conseiller 
municipal, et il a ensuite fallu les faire faire sur mesure. Les entreprises qui ont travaillé 
pour ce dossier ont dû s’adapter à un format qu’elles n’avaient pas l’habitude de          
réaliser. Il reste encore une dernière partie de végétalisation à mettre en œuvre mais cela 
se fera à l’automne, période plus propice aux plantations. 
 
 Ainsi je vous souhaite un très bel été, assurément sportif ! 

    
Le Maire, Fabrice GLORIA 
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 Les manifestations estivales 
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 Cérémonie du 8 mai  

©mairie 

©mairie 

©mairie 

@mairie 

@mairie 

@mairie 

 Le cross solidaire du collège  

Comme pour le 11 novembre dernier, quelques élèves de 3ème du 
collège André Collet ont activement participé à la cérémonie du 
8 mai. Ils ont eu l’honneur de lire le message du Ministre ainsi 
que de chanter deux couplets de la Marseillaise accompagnés de 
la Lyre Moulinoise. Deux d’entre eux ont déposé les gerbes au 
Monument aux Morts et à la stèle du Clos Mottay. 
Merci aux Anciens Combattants, aux Sapeurs-Pompiers et Jeunes 
Sapeurs Pompiers, ainsi qu’à la Lyre Moulinoise et aux forces de 
la Gendarmerie qui sont toujours présents dans ces moments de  
souvenirs. ©mairie 

En amont du cross solidaire, Mme Laborde de l’UNICEF ainsi que trois 
parents d’élèves, sont venus expliquer l’importance d’aider les victimes de 
la famine climatique à Madagascar et du séisme en Turquie, pour           
lesquelles tous les élèves du collège ont couru le 12 avril.  
Après avoir trouvé des sponsors ayant fait des promesses de dons, tous les 
élèves se sont donnés au maximum en courant durant 1h pour réaliser un 
maximum de tours ! Grâce à leur volonté et au soutien de tous les       
sponsors, notamment la commune de Moulins-la-Marche, le collège a    
récolté 5 000€ à destination de l’UNICEF qui utilisera cette somme pour 
les deux causes soutenues par les élèves. 

@ade 

La 32ème édition de LaÊFêteÊdesÊPotiers aura lieu les 29 et 30 juillet sur la 
motte féodale : Comment donner vie et forme à un bloc de terre ? Le thème 
cette année est : Esprit Jardin. 50 potiers professionnels (16 nouveaux     
exposants et 3 jeunes talents) feront partager leur amour du travail de     
l’argile et feront découvrir leurs dernières créations en faïence, grès,       
porcelaine, ou terre vernissée. La poterie sera présente sous toutes ses 
formes : arts de la table, décoration de jardin, d’intérieur, sculpture. Le    
village des artisans (20 exposants) proposera d’autres formes d’expression : 
vannier, coutelier, plantes aromatiques cultures du safran, relooking de 
meubles, vitrailliste, bijoux, peinture sur tissu, sculpture et taille de pierre. Il 
y aura également des nouveautés : mobiles de jardin, ustensiles en bois,  
maroquinerie, horticulture et décorations de jardin. 

Nombreuses animations : vente de compositions végétales d’esprit champêtre et d’ikebana (art floral japonais) 
réalisées dans une grande variété de poteries. Atelier d’art floral, atelier poterie enfants et atelier vannerie.     
Exposition du concours créatif « se reposer sur ses lauriers » (vote du public) et tombola (tirage toutes les 
heures). Les plantes et les fleurs sont fournies par Corinne Nortur "Aux fleurs etc…", fleuriste à Moulins-la-
Marche.  

Tout au long du week-end, la Fête des Potiers soutient l’Association « UneÊchanceÊin’ouieÊ
pourÊAva ». Ava , petite fille d’un habitant d’Alençon, est née avec une malformation des 
oreilles appelée microtie (non développement du pavillon) et atrésie (absence de conduit 
auditif et de tympan). Ava ne pourra être opérée qu’aux États Unis, pour réaliser cette   
opération au coût trop important pour la famille, tout le département se mobilise et       
soutient l’association de ses parents. Pour en savoir plus : tél 06.60.62.50.41  ou par mail : 
unechanceinouiepourava@gmail.com  
Possibilité de défiscaliser vos dons, nous contacter. Une partie des bénéfices ira à       
l’association.  

Une soirée moules-frites aura lieu le samedi soir et sera animée par DJ Max. 
À 23 heures superbe feu d’artifice offert par la municipalité.  
Pour en savoir plus : fetedespotiersdemoulinslamarche.fr 

©ade 
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 Le Jumelage de Schmitten 

 Le marché hebdomadaire 

 La Fête de la Musique 

@mairie 

@mairie 

@mairie 

Pendant le week-end de l'Ascension, les communes de 
Courtomer, Moulins-la-Marche et Sainte-Gauburge-
Sainte-Colombe ont accueilli les jumeaux allemands de 
Schmitten. Dès leur arrivée jeudi soir, en présence de la 
Lyre Moulinoise, un arbre a été planté à Ste Gauburge 
pour marquer le 40ème anniversaire de l'échange      
franco-allemand. Le vendredi, étant toujours la journée 
de découverte de la région, le comité de jumelage  
français avait organisé une balade sous le soleil de 
Courseulles-sur Mer.  

Journée libre en famille le samedi qui s'est terminée par une très belle démonstration des Jeunes Sapeurs     
Pompiers de la caserne de Moulins-la-Marche, suivie d'un pot de l'amitié. Comme à l'accoutumée, une        
réunion des deux comités de jumelage a eu lieu et la journée s'est clôturée par un repas festif et en musique 
grâce à la présence de la Lyre Moulinoise et de la fanfare de Randonnai, à la salle des fêtes de Moulins-la-
Marche. Mme le Maire de Schmitten a offert un arbre à chaque Maire présent, symbole de l'amitié entre nos 
communes. Nos amis Allemands sont repartis plein de souvenirs le dimanche matin. 

Une Fête de la Musique réussie !  
Le vendredi 16 juin, la municipalité a, une nouvelle fois,         
organisé la traditionnelle Fête de la Musique. 
Merci aux jeunes chanteuses qui ont ouvert cette soirée            
accompagnées de leur professeur Amélie. Une scène ouverte a   
permis à d’autres enfants de se produire devant le public ! 
Les élèves du cours de zumba ont ensuite mis l'ambiance et ont 
même été rejoints par le public !  
Le groupe Fifty One a enchainé les reprises de grands titres pour 
notre plus grand plaisir et la soirée s'est terminée sous les       
projecteurs du DJ Eyes Night.  
Merci aux commerçants de leur investissement et à l'équipe    
organisatrice ! 

©mairie 

Le marché hebdomadaire du samedi matin accueille un nouveau commerçant : Jaouen de l'association         
Au Bio-Logis. Il propose des produits issus de l'apiculture : miel, vinaigre, moutarde, nonnettes, confitures, 
gelée royale, produits cosmétiques... mais aussi des produits de l'artisanat comme des bee-wrap, des trousses, 
des sacs... et de la biodiversité : nichoirs, mangeoires, cabanes à insectes... 
Jaouen est présent tous les 15 jours à Moulins-la-Marche, et est joignable au 06.34.18.78.74  
 

Il ne faut pas oublier que sont aussi présents sur le marché : un primeur, un maraîcher, un poissonnier, un       
fromager, un boucher, un rôtisseur, un horticulteur botaniste, un réparateur de vélos, et d'autres commerçants 
ponctuels... 

©mairie 

©mairie 

©mairie ©mairie ©mairie 



@mairie 

@mairie 

@mairie 

@mairie 

@mairie 
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 Une nouvelle kinésithérapeute 
Sylvie Wutkar-Barthonnet est une enfant de Moulins-la-Marche qui  vient 
d’installer son cabinet de kinésithérapie au 9 rue du Stade. Après 11 ans  
passés à exercer entre Alençon et Le Mêle-sur-Sarthe, elle revient aux 
sources. Spécialisée en rééducation neurologique (particulièrement pour les 
personnes atteintes de la maladie de Parkinson et d’hémiplégie), elle        
pratique aussi la rééducation après un cancer du sein, la traumatologie, la 
rhumatologie, la kiné respiratoire, les soins sur les bébés…  
Elle exerce hors de la maison médicale mais travaille en concertation avec l’ensemble des professionnels du 
pôle de santé.  
Le cabinet est ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi, sur rendez-vous. Elle fait aussi des soins à domicile.  
Contact au 06.40.54.20.57 ou par mail sylvie.barthonnetwutkar@gmail.com 

 Les Jeunes Sapeurs-Pompiers 

LesÊplusÊhautesÊmarchesÊduÊpodiumÊpourÊlesÊJeunesÊSapeurs-PompiersÊ
(JSP)Ê!Ê 
Le centre d’incendie de secours de Moulins la Marche est fier de son école 
de JSP, qui vient de monter sur les 2 premières marches du podium au     
rassemblement technique départemental qui se déroulait à Sées, le samedi 
27 mai.  
Ce n’est pas un hasard !  
Il y a de cela 28 ans, cette école de JSP avait été formée au sein du centre 
d’Incendie et de Secours de Moulins la Marche, et cela est loin de rajeunir 
ses fondateurs. Jonathan Jouanne, jeune sapeur-pompier de 23 ans, issu de 
cette école formatrice, en est à la tête depuis 2 ans. Lui et toute son équipe 
s’investissent énormément.  

©lechat 

@dhalluin 

En effet, un samedi sur deux, les encadrants accueillent des jeunes de 11 à        
16 ans, qui proviennent des communes voisines. Sous l’oeil de Jonathan, les    
formateurs suivent un planning bien rodé. Certains encadrent le sport, d’autres 
les parties théoriques et pratiques. Même si les livres en disent beaucoup, c’est 
surtout l’expérience de chacun qui apporte à ces jeunes des connaissances de  
terrain tout en prenant du plaisir. Les jeunes ont tous le même objectif : passer le 
brevet de JSP et devenir Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV).  
Cette école, c’est aussi l’école de la vie ; on y apprend la cohésion de groupe et le  
respect des autres. Le moment le plus attendu est surtout le morceau de brioche    
moulinoise après la séance de sport : c’est aussi ça les JSP !  
Seul le travail paie…. Cette année, l’école forte de ses 22 recrues a participé à 
plusieurs épreuves départementales : un des jeunes s’est qualifié pour le cross 
national !  

Pour les autres, les médailles sont venues après.  
Des épreuves du rassemblement technique         
départemental se sont déroulées le samedi 27 juin. 
Cette journée permet à toutes les écoles de JSP de 
l’Orne, 16 au total, de se rencontrer à travers      
différentes épreuves.  
La première : le secourisme et ensuite la partie 
théorique : le fil rouge pour prendre des points et 
pour finir la  manœuvre incendie.  

Lors des résultats finaux, l’école de JSP Moulinoise s’est retrouvée sur la première et seconde marche du   
podium et s’est ainsi qualifiée pour les épreuves inter-régionales grand-ouest à Thury-Harcourt le week-end 
du 1er  juillet. Une fois encore, les 2 équipes moulinoises se sont hissées à la 2ème et 3ème place. Bravo,         
félicitations, c’est encore une belle performance ! Et merci à tous les acteurs et les encadrants : Paul, William, 
Jérôme, Alexis, Carline, Gabriel, Hugo et Joye.  
Pour tous renseignements, M. JOUANNE Jonathan au 06.33.01.22.01 

©mairie 

©lechat 

©lechat 



 Création de deux fresques 

 Un photomaton à la France Services 

©mairie 

 Le ramassage des ordures ménagères 

 Le fleurissement de la fontaine 

6 

Depuis quelques jours, un photomaton a pris place dans les locaux de la 
France Services de notre commune. Voici un nouveau service qui va     
permettre aux administrés de ne plus avoir à se déplacer pour pouvoir faire 
les photos d’identité. L’appareil est paramétré pour répondre aux critères 
demandés dans les cadres des documents officiels. 
Laure et Nathalie restent à votre service pour vous aider dans vos           
démarches et demandes spécifiques. 
N’hésitez donc pas à les solliciter en vous rendant sur place (36 grande 
rue), ou par téléphone au 02.33.84.11.35  
ou par mail moulinoise@france-services.gouv.fr 

Depuis le 8 mai dernier, le ramassage des ordures ménagères se fait le lundi. Nous invitons 
chaque administré à ne sortir ses sacs que le lundi matin d’afin d’éviter d’avoir des sacs dans 
les rues le dimanche et surtout pour ne pas attirer la vermine. 
Nous vous rappelons que la collecte se fait uniquement pour les sacs translucides jaunes 
(emballages) et blancs (non recyclables). Les verres et papiers doivent être déposés dans les 
containers se situant aux différents points d’apports volontaires (Route de Soligny, Rue du 
Stade et déchetterie). 
Les sacs translucides sont fournis par le SMIRTOM. Vous pouvez en récupérer à la           
déchetterie ou dans les locaux de la France Services. 

La fontaine a trouvé un nouvel épanouissement avec le fleurissement qui a été mis en 
place. En effet, les problèmes d’étanchéité du fond du bassin et le gaspillage d’eau à 
cause du vent généraient une importante consommation d’eau. Le choix a été fait de 
remplir les  paliers de terre végétale et de fleurir ce monument.  
La consommation en eau des fleurs sera toujours nettement moins conséquente que les 
pertes que nous connaissions depuis quelques années. De plus, avec les périodes de  
sécheresse, il est important d’apporter une vigilance particulière à l’utilisation de l’eau. 

©mairie 

©mairie 

En partenariat avec le collège André Collet, il a été décidé de  
réaliser une fresque dans le fond de la tribune du stade de foot. 
En effet, suite aux travaux réalisés l’année dernière, nous avons 
maintenant une belle structure et afin d’éviter de subir des       
dégradations, tels que des graffitis, il a été proposé d’investir les 
élèves du collège dans une création qui serait à la fois              
pédagogique et ludique. C’est ainsi que les deux classes de 3ème 
ont planché sur le projet ayant pour sujet le lien entre le sport et 

la commune. C’est donc une réalisation vitaminée dans le style de Keith Harring qui colore cette tribune et lui 
donne un air plus joyeux ! 

Le samedi 24 juin a eu lieu l’inauguration d’une fresque, peinte sur le 
mur du préau de l’École des Sources. Ce projet, soutenu par la DRAC 
Normandie et la CDC des Pays de L’Aigle, est le résultat d’une        
collaboration menée tout au long de l’année dans le cadre de l’école et 
dans la médiathèque entre l’artiste Alain Chiche et les élèves. Les     
travaux des différents ateliers réalisés avec les enfants étaient présentés 
au public, qui a ainsi pu découvrir le processus de création qui a mené à 
la fresque et le message positif qu'elle véhicule auprès des plus jeunes. 
Cette cérémonie officielle s’est déroulée en  présence des élus de la 
Communauté de Communes dans une belle ambiance avec les familles 
réunies par la fête annuelle de l’école. ©mairie 

©vitry 



 Une activité de stylisme 
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 La médiatrice de justice 

 La piste dÕapprentissage du vélo 

@mairie 

@mairie @mairie 

Pascaline d'Halluin, résidente à Moulins-la-Marche, est créatrice de la 
société de stylisme « Mousseline et Chou d'amour ». Diplômée de la 
chambre syndicale de la couture parisienne, elle vous propose : 

·ses créations sur mesure de robes de mariées, cortèges, déco,      
cadeaux, etc... 

·sur demande, des cours de couture adultes et enfants grâce à son 
expérience d'enseignement en établissements et en associations de 
quinze années, elle saura vous guider dans vos propres créations. 
Découvrez ses créations sur : https://www.mousseline-et-chou-damour.fr/   
Contact au 06.63.16.65.53 

 Le départ du Major Buffard 

 Les travaux rue Jean Gabin 

©privat 

@loveroomduperche 

Mme Privat intervient en tant que conciliatrice de justice sur rendez-vous à la 
mairie de Moulins-la-Marche, le mardi matin. 
La conciliation intervient pour des problèmes de voisinage, entre propriétaires 
et locataires, entre locataires, sur les contrats de travail et sur différents litiges 
de consommation, entre commerçants, en matière de droit rural et prud’homal. 
C’est un service gratuit et rapide ayant pour objectif de venir à bout d’un conflit 
en obtenant un accord amiable sans procès. 
Prise de rendez-vous auprès du secrétariat de mairie : 02.33.34.53.11. 

Les travaux de la voie de roulement et des trottoirs débuteront le 
18 septembre prochain. La rue sera bloquée et une déviation poids lourds sera 
mise en place. Cependant, l’accès au pôle médical sera possible en venant de 
la route de L’Aigle. Les travaux dureront au minimum 3 mois. Cela implique 
donc une fin de travaux en plein hiver.  

Nous avons dû malheureusement faire face à quelques aléas     
concernant l’avancement et la tenue du planning des travaux de la 
piste d’apprentissage de la pratique du vélo.  
Il semblerait que les efforts de tous les acteurs du projet aient porté 
leurs fruits. Aussi, la piste a ouvert au jeune public à la mi- juillet. 
L’inauguration officielle n’aura lieu que plus tard, une fois     
l’aménagement paysager effectué. 
En tout état de cause, il apparaît comme opportun de souligner 
d'ores et déjà les conditions d’utilisation de cette infrastructure. La 

partie « routière » est réservée aux enfants de 4 à 12 ans casqués et sous la surveillance d’un adulte. La partie 
« maniabilité » qui requiert plus de maîtrise est quant à elle dédiée aux enfants de 8 à 12 ans, également    
casqués et sous le contrôle permanent d’un adulte. Des bancs, des poubelles et des racks à vélo sont à        
disposition des accompagnants pour faire de ce lieu un endroit de  rencontre et d’apprentissage ludique. Nous 
vous souhaitons dès à présent de profiter des belles journées de l’été normand pour passer en ce lieu 
d’agréables moments de détente. 

©d’halluin 

Après 10 années passées à la Brigade de Moulins-la-Marche, l’Adjudant-chef  
Buffard a été promu au grade de Major et prend la direction de la             
Communauté de Brigades de Mortagne-au-Perche. Nous lui souhaitons une 
bonne continuation dans cette nouvelle structure. 
Un remplaçant arrive au 1er août à la Brigade de Moulins-la-Marche qui 
compte actuellement 6 gendarmes. 

©mairie 

©stumboff 
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Informations pratiques 

Médiathèque :  
Tél :  02.33.34.82.16 
Ouverture les mercredi de 10h à 12h et de 
14h30 à 17h, jeudi de 10h à 12h, vendredi de 
10h à 12h et de 16h à 18h, samedi de 10h à 
12h  
Courriel: mediathequemoulins@paysdelaigle.fr 
Site : https://
portailmediatheques.paysdelaigle.com 
 
 

Déchetterie : Tél : 02.33.34.17.75 
Lundi après-midi, mercredi matin  
et samedi toute la journée 
 

La Poste : Tél : 36.31 
Fermée les lundi et mercredi 
 

ADMR : Tél : 02.33.24.02.35 
 

Maison de retraite : Tél : 02.33.34.88.56 
 

Maison Perce-Neige : Tél : 02.33.84.18.70 
 

Secours catholique : Tél : 02.33.84.88.55 
 

Assistante sociale : Tél : 02.33.84.36.00 
Permanence à la Mairie de Moulins la Marche  
 

Taxi Baglin : Tél :  02.33.34.55.39 
 

Tierce Taxi : Tél :  02.33.24.55.23 
 

Cabinet vétérinaire : Tél : 02.33.34.50.14 

 
 

 
Amicale des Sapeurs Pompiers William ERNOUX 06.12.07.57.24 
Club des Aînés Ruraux Michèle LEGRAND 02.33.84.87.03 
Club des Bons Vieux Amis Jacqueline PONTONNIER 02.33.84.89.92 
Comice agricole cantonal Catherine DEGAND 02.33.24.20.60 
Fête des Potiers Patrice MICHEL-FLANDIN 06.99.41.55.39 
Jumelage Schmitten Françoise CHARLES 06.83.29.54.00  
Jumelage Koloningué Marie-Odile TAVERNIER 02.33.24.73.08 
Les Amis du ball-trap Jean-François FARDOIT 06.19.04.80.52 
Les Anciens Combattants Joseph GHYSELEN 02.33.34.54.40 
Les Clochers de la Marche J. Hubert ROLLET 02.33.24.33.56  
Lyre moulinoise Sylvain THIBAULT 02.33.34.06.76 
Pétanque moulinoise Florian SANSON 06.20.39.11.99 
SAM Football Romain FELDHOFER 06.46.77.58.80  
Secours catholique Anne HAUVILLE 02.33.34.85.97 
Société des Courses du Perche Serge HUOT 06.83.81.53.04 
Sports Loisirs Culture Arnaud VOISIN 06.60.61.84.39 

 
 
 

Mairie : Tél : 02 33 34 53 11 
Courriel : mairie.moulinslamarche@orange.fr 
Site internet : www.moulins-la-marche.com 
 
 

Espace France Services : Tél : 02.33.84.11.35 
36 grande rue 
Courriel : moulinoise@france-services.gouv.fr 
 
 

CDC des Pays de LÕAigle : 
Tél : 02.33.84.50.40 
Courriel : accueil.cdc@paysdelaigle.fr  
Site internet : www.paysdelaigle.com 

 
 

 
Ecole des Sources : Tél : 02.33.34.50.42 
Maternelle et primaire 
Directeur : M. CHOUPEAUX 
ce.0611215P@ac-normandie.fr 
 

Collège André Collet : Tél : 02.33.34.51.41  
Principale : Mme DUQUESNOY 
ce.0610036h@ac-normandie.fr 

 
Infirmières :  
Mmes Angélique CHESNEL et Mélanie DUTERTRE 
Tél : 06.34.05.79.20 
 

Kinésithérapeute :  
M. Jérôme GOHIER Tél : 02.33.24.53.31 
Mme Sylvie WUTKAR-BARTHONNET Tél : 06.40.54.20.57 
 

Médecins :  
Dr Florence CORVAISIER-DREGE  
Dr Stéphanie GUIVIER-LE COCQ 
Tél : 02.33.34.50.05 
 

Ostéopathe :  
Mme Sophie LEFRANCOIS Tél : 06.98.34.02.25 
 

Pédicure - podologue :  
M. Mathieu OSMONT Tél :  06.48.23.38.68 
 

Psychiatre :  
Dr Jérôme COMPOINT Tél : 06.98.61.73.85 
 

Psychologue :  
Dr Delphine GUYAU Tél : 06.16.81.33.51 
 

Réflexologue:  
Mme Sabine MILLERY Tél : 06.75.97.09.38  
 

Sage-femme : 
Mme Mylène OLIVIER-GUERIN Tél : 06.29.40.92.13 

Le Pôle de Santé :  Les services administratifs : 

Services divers : 

 
 
Pompiers : 18 ou 112 (portable) 
    Samu : 15             Gendarmerie : 17     
  
Pour les problèmes dÕassainissement collectif 
Saur : 02.50.72.40.09            

Numéro dÕurgence : 

Les associations : 

Le scolaire : 


